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(54)  Dehnbarer  Verschluss  für  Armband 

(57)  Le  fermoir  extensible  pour  bracelet  est  du  type 
ä  boucle  deployante. 

II  comporte  un  premier  ensemble  (1)  comprenant 
une  coiffe  (3)  et  un  poussoir  (5)  susceptible  de  coulisser 
sur  un  second  ensemble  (2)  pour  regier  la  longueur  du 
fermoir.  Ce  second  ensemble  (2)  comprend  un  dispositif 
(15)  sur  lequel  peut  agir  le  poussoir  (5)  pour  ouvrir  le 
fermoir,  ce  dispositif  (15)  et  ce  poussoir  etant  pourvus 
respectivement  de  moyens  d'indexation  (1  6)  et  de  posi- 
tionnement  (17)  pour  permettre  le  reglage  en  longueur 
du  fermoir  et  pour  conserver  la  memoire  de  ce  reglage 
quand  on  ouvre  le  fermoir. 

Le  fermoir  peut  etre  utilise  pour  un  bracelet-montre. 
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Description 

L'invention  est  relative  ä  un  fermoir  extensible  pour 
bracelet,  notamment  pour  bracelet-montre  du  type  ä 
boucle  deployante. 

On  a  dejä  propose  des  fermoirs  dont  la  longueur 
peut  etre  reglee  dans  la  direction  longitudinale  du  bra- 
celet,  ceci  dans  le  but  d'adapter  au  mieux  le  bracelet  au 
contour  du  poignet  qui  le  porte. 

Le  document  CH-A-667  979  decrit  un  fermoir  com- 
portant  deux  ensembles  articules  sur  une  lame  cintree 
et  fixes  respectivement  aux  premier  et  second  brins  du 
bracelet.  L'un  des  ensembles  est  attache  ä  une  lame 
centrale  au  moyen  d'une  articulation  coulissante  pour 
permettre  le  reglage  commode  de  la  longueur  du  brace- 
let  au  gre  de  l'utilisateur.  L'ensemble  articule  en  ques- 
tion  comprend  egalement  un  crochet  de  verrouillage, 
solidaire  d'un  poussoir,  ce  crochet  venant  s'encastrer 
dans  l'une  des  ouvertures  menagees  dans  la  lame  cen- 
trale. 

Le  document  EP-A-0  350  785  decrit  un  fermoir 
comportant  un  premier  element  portant  un  crochet  et  un 
second  element  sous  lequel  estdisposee  une  gächette. 
Le  second  element  est  pourvu  d'une  Ouvertüre  qui 
laisse  apparaTtre  deux  trous  identiques  disposes  cöte  ä 
cöte  dans  la  direction  longitudinale  du  bracelet.  Le  cro- 
chet  peut  etre  verrouille  au  choix  dans  le  premier  ou  le 
second  trou  selon  que  l'on  desire  un  enroulement  serre 
ou  plus  libre  du  bracelet  autour  du  poignet. 

Les  deux  documents  qui  viennent  d'etre  cites  sont 
affectes  d'un  inconvenient  majeur,  celui  de  perdre  la 
longueur  reglee  chaque  fois  qu'on  ouvre  le  fermoir.  Ceci 
necessite  donc,  chaque  fois  qu'on  ferme  le  fermoir  de 
rechercher  ä  nouveau  la  position  Optimum  de  longueur. 

Pour  pallier  cet  inconvenient,  il  a  ete  propose  des 
fermoirs  qui  conservent  en  memoire  le  reglage  de  lon- 
gueur  quand  ces  fermoirs  sont  ouverts. 

Ainsi  le  document  CH-A-653  226  propose  un  fer- 
moir  ä  boucle  deployante  presentant  une  piece  de  base 
portant  une  cremaillere  ä  son  extremite  sur  laquelle  un 
bras  est  articule.  L'un  ou  l'autre  des  creux  de  la  cre- 
maillere  sert  de  support  ä  des  pivots  portes  par  le  bras, 
ce  qui  determine  la  longueur  du  bracelet.  Des  crochets 
en  saillie  sur  le  bras  assurent  le  verrouillage  du  fermoir 
en  pingant  des  faces  laterales  internes  de  la  piece  de 
base.  Ce  Systeme,  depourvu  de  poussoir  pour  sa  mise 
en  longueur,  presente  l'inconvenient  de  falloir  ouvrir  le 
fermoir  pour  proceder  ä  ce  reglage,  ce  qui  va  necessiter 
plusieurs  essais  pour  obtenir  le  reglage  convenable. 

La  memoire  de  reglage  en  longueur  du  fermoir  est 
aussi  evoque  dans  le  document  CH-A-668  353.  Dans 
ce  document,  le  fermoir  ä  boucle  deployante  comprend 
des  premier  et  un  second  segments  susceptibles  de  se 
rabattre  sous  un  couvercle  en  position  de  fermeture.  Un 
des  brins  du  bracelet  est  attache  ä  un  element  compor- 
tant  deux  poussoirs  opposes  susceptibles  de  glisser 
dans  des  coulisses.  Les  poussoirs  comprennent  des 
crochets  qui  viennent  mordre  sur  des  rebords  portes 
par  le  premier  segment  quand  le  poussoir  est  en  posi- 

tion  de  fermeture.  Un  des  poussoirs  comporte  en  outre 
des  moyens  de  positionnement  de  l'element,  moyens 
cooperant  avec  des  moyens  d'indexation  portes  par  un 
flasque  du  couvercle,  lesdits  moyens  permettant  de 

5  modifier  la  longueur  du  bracelet.  Si  le  mode  de  realisa- 
tion  principal  de  ce  fermoir  ne  permet  pas  de  garder  en 
memoire  la  longueur  du  fermoir  quand  on  ouvre  ce  der- 
nier,  un  mode  de  realisation  suggere  en  Variante  attri- 
bue  au  premier  poussoir  le  blocage  du  fermoir  et  au 

10  second  son  reglage  en  longueur.  On  comprendra  que 
cette  maniere  de  faire  presente  l'inconvenient  de  se 
rappeler  sur  quel  poussoir  il  faut  agir  pour  operer  l'une 
ou  l'autre  de  ces  fonctions,  ce  qui  ne  va  pas  de  soi. 

Pour  pallier  les  inconvenients  affectant  les  fermoirs 
15  decrits  dans  les  documents  cites,  le  fermoir  de  la  pre- 

sente  invention  permet  de  garder  en  memoire  le 
reglage  en  longueur  dudit  fermoir  en  mettant  en  oeuvre 
un  seul  poussoir  remplissant  ä  la  fois  les  fonctions  de 
reglage,  de  mise  en  memoire  de  ce  reglage  et  d'ouver- 

20  ture  du  fermoir. 
Pour  atteindre  ce  but,  le  fermoir  extensible  de  la 

presente  invention  est  remarquable  en  ce  sens  qu'il 
comporte  un  premier  ensemble  comprenant  une  coiffe 
ä  laquelle  est  fixe  un  premier  brin  du  bracelet  et  un 

25  poussoir  permettant  l'ouverture  du  fermoir  et/ou  le 
reglage  de  sa  longueur,  ledit  poussoir  emergeant  d'une 
Ouvertüre  pratiquee  dans  un  flanc  que  presente  la 
coiffe,  et  un  second  ensemble  sur  lequel  est  susceptible 
de  coulisser  le  premier  ensemble  dans  la  direction  lon- 

30  gitudinale  du  bracelet,  ce  second  ensemble  compre- 
nant  des  premiere  et  seconde  lames  rabattables  l'une 
sur  l'autre  et  attachees  ensemble  par  leurs  premieres 
extremites  au  moyen  d'une  articulation,  la  premiere 
lame  etant  pourvue  d'un  crochet,  alors  que  sa  seconde 

35  extremite  est  equipee  de  moyens  permettant  la  f  ixation 
d'un  second  brin  du  bracelet,  la  seconde  lame  etant 
attachee  ä  sa  seconde  extremite  par  une  articulation  ä 
un  dispositif  sur  lequel  peut  s'amarrer  le  crochet  pour 
bioquer  le  fermoir,  dispositif  sur  lequel  peut  agir  le  pous- 

40  soir  pour  ouvrir  le  fermoir,  ledit  dispositif  et  ledit  pous- 
soir  etant  pourvus  respectivement  de  moyens 
d'indexation  et  de  moyens  de  positionnement  pour  per- 
mettre  le  reglage  en  longueur  du  fermoir  et  pour  conser- 
ver  la  memoire  de  ce  reglage  quand  on  ouvre  ledit 

45  fermoir. 
L'invention  sera  comprise  maintenant  ä  la  lecture 

de  la  description  donnee  ci-apres  ä  titre  d'exemple  et 
illustree  par  le  dessin  dans  lequel  : 

so  -  la  f  igure  1  est  une  vue  en  perspective  du  fermoir  en 
Position  de  fermeture, 
la  f  igure  2  est  une  vue  en  perspective  du  fermoir  en 
Position  d'ouverture, 
la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  des  parties 

55  formant  principalement  le  second  ensemble  du  fer- 
moir  et  une  vue  du  poussoir  agissant  sur  le  disposi- 
tif  permettant  l'ouverture  dudit  fermoir  ainsi  que  sa 
mise  de  longueur,  la  coiffe  du  fermoir  n'etant  pas 
representee, 
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la  f  igure  4  est  une  coupe  en  plan,  le  fermoir  etant  en 
Position  de  fermeture  et  le  poussoir  reläche, 
la  figure  5  est  une  coupe  selon  la  ligne  V-V  de  la 
f  igure  4, 
la  figure  6  est  une  coupe  en  plan,  le  fermoir  etant  en 
Position  de  reglage  en  longueur,  le  poussoir  etant 
presse, 
la  figure  7  est  une  coupe  selon  la  ligne  Vll-Vll  de  la 
figure  6, 
la  figure  8  est  une  coupe  en  plan,  le  fermoir  etant  en 
Operation  d'ouverture,  le  poussoir  etant  presse  ou 
laisse  libre,  et 
la  figure  9  est  une  coupe  selon  la  ligne  IX-IX  de  la 
figure  8. 

Les  f  igures  1  et  2  sont  des  vues  en  perspective  du 
fermoir  de  l'invention,  la  figure  1  montrant  ce  fermoir  en 
Position  fermee  et  la  figure  2  en  position  ouverte.  Ce  fer- 
moir  est  extensible  et  du  type  ä  boucle  deployante 
comme  ceux  oui  ont  ete  decrits  ci-dessus  et  qui  illus- 
trent  l'art  anterieur. 

Le  fermoir  de  l'invention  comporte  un  premier 
ensemble  1  qui  comprend  une  coiffe  3  ä  laquelle  est  fixe 
d'une  maniere  classique  mais  non  illustree  en  detail  un 
premier  brin  4  du  bracelet,  ce  premier  brin  etant  sug- 
gere  ici  par  des  lignes  pointillees.  Le  premier  ensemble 
I  comporte  aussi  un  poussoir  5  qui  emerge  d'une 
Ouvertüre  6  pratiquee  dans  un  flanc  7  que  presente  la 
coiffe  3.  Le  lecteur  est  rendu  ici  attentif  au  fait  que  les 
dimensions  de  l'ouverture  6  sont  sensiblement  egales 
aux  dimensions  de  la  section  droite  du  poussoir  5  de 
sorte  que  le  poussoir  est  entrame  par  la  coiffe  3  quand 
celle-ci  se  deplace  longitudinalement,  ce  poussoir  ne 
pouvant  etre  mu  qu'en  direction  transversale.  Le  pous- 
soir  permet,  comme  cela  sera  explique  plus  bas, 
d'ouvrir  le  fermoir  et/ou  de  regier  sa  longueur. 

Le  fermoir  de  l'invention  comporte  encore  un 
second  ensemble  2  qui  est  susceptible  de  coulisser 
sous  le  premier  ensemble  1  dans  la  direction  longitudi- 
nale  du  bracelet,  comme  on  le  verra  plus  loin.  Les  figu- 
res  1  et  2,  ainsi  que  la  figure  3  qui  est  une  vue  en 
perspective  de  ce  second  ensemble,  montrent  que  ce 
dernier  comprend  des  premiere  8  et  seconde  9  lames 
rabattables  l'une  sur  l'autre,  ces  lames  etant  attachees 
ensemble  par  leurs  premieres  extremites  au  moyen 
d'une  articulation  10.  Comme  cela  est  apparent  sur  les 
f  igures  2  et  3,  la  premiere  lame  8  est  munie  d'un  crochet 
I  I  et  la  seconde  extremite  de  cette  premiere  lame  8  est 
equipee  de  moyens  50  permettant  la  fixation  d'un 
second  brin  12  du  bracelet  suggere  ici  aussi  par  des 
lignes  pointillees.  Les  moyens  de  fixation  60  sont  ici 
illustres  par  deux  oreilles  que  l'on  supposera  traversees 
par  une  goupille  pour  les  attacher  au  brin  12.  Comme 
cela  est  visible  sur  la  figure  3,  la  seconde  lame  9  est 
attachee  ä  sa  seconde  extremite  par  une  articulation 
13,  14  ä  un  dispositif  15  qui  n'apparaTt  pas  aux  f  igures  1 
et  2,  cache  qu'il  est  par  la  coiffe  3.  A  ce  dispositif  15, 
bien  visible  en  figure  3,  peut  s'amarrer  le  crochet  1  1 
pour  bioquer  le  fermoir.  Dans  son  acception  la  plus 

large,  le  dispositif  15,  qui  constitue  le  noyau  de  la  pre- 
sente  invention,  est  muni  de  moyens  d'indexation  16 
permettant  ä  des  moyens  de  positionnement  1  7  portes 
par  le  poussoir  de  regier  le  fermoir  en  longueur  et  de 

5  garder  la  memoire  de  ce  reglage  quand  on  ouvre  ledit 
fermoir. 

On  va  s'aider  maintenant  des  figures  3,  4  et  5  pour 
decrire  un  mode  d'execution  prefere  de  l'invention.  La 
figure  3  ne  montre  que  le  second  ensemble  2  et  le  pous- 

10  soir  5,  ce  dernier  appartenant  au  premier  ensemble  1  , 
ce  poussoir  etant  suppose  se  mouvoir  transversalement 
dans  l'ouverture  6  de  la  coiffe  3  (voir  figures  1  et  2).  La 
figure  4  est  une  vue  coupee  en  plan  du  fermoir  oü  le 
premier  ensemble  1  apparaTt  avec  sa  coiffe  3  et  son 

15  poussoir  5  et  oü  le  second  ensemble  apparaTt  avec  son 
dispositif  15  et  sa  premiere  lame  8  de  laquelle  sont  soli- 
daires  les  moyens  de  fixation  50  du  second  brin  1  2  (non 
represente)  du  bracelet  et  le  crochet  1  1  .  La  figure  5  est 
une  coupe  selon  la  ligne  V-V  de  la  figure  4. 

20  Le  dispositif  15  articule  ä  la  seconde  lame  9  de 
l'ensemble  2  comporte  une  premiere  plaque  rectangu- 
laire  1  8.  Un  bord  transversal  1  9  de  cette  premiere  pla- 
que  porte  un  gond  13  sur  lequel  vient  s'articuler  la 
seconde  lame  9  portant  elle-meme  deux  gonds  14.  Les 

25  bords  longitudinaux  20  et  21  de  la  meme  premiere  pla- 
que  18  sont  replies  en  forme  de  premier  U  22  et  de 
second  U  23.  La  base  24  du  premier  U  22  est  percee 
d'une  fente  25  (voir  figure  3)  rectangulaire  traversee  par 
le  poussoir  5  le  long  de  laquelle  il  peut  se  deplacer  lon- 

30  gitudinalement,  entramant  avec  lui  la  coiffe  3  ä  laquelle 
il  est  lie.  Un  des  bords  allonge  de  la  fente  25  est  muni 
d'une  pluralite  de  creneaux  27  ä  31.  Dans  un  de  ces 
creneaux  29  peut  s'engager  transversalement  au  moins 
un  premier  plot  32  que  presente  le  poussoir  5.  La  pre- 

35  miere  plaque  1  8  est  par  ailleurs  percee  d'une  Ouvertüre 
33  dans  laquelle  peut  s'introduire  le  crochet  1  1  . 

Le  dispositif  1  5  comporte  encore  une  seconde  pla- 
que  rectangulaire  34  montee  coulissant  transversale- 
ment  sur  la  premiere  plaque  18.  On  remarquera  que  les 

40  bords  transversaux  19  de  cette  premiere  plaque  sont 
partiellement  releves  ä  l'equerre  pour  empecher  tout 
deplacement  longitudinal  de  la  seconde  plaque  34  par 
rapport  ä  la  premiere  18.  Un  des  bords  longitudinal  de 
la  seconde  plaque  est  releve  pour  former  une  paroi  36 

45  contre  laquelle  s'appuie  la  premiere  extremite  d'un  res- 
sort  de  rappel  37,  la  seconde  extremite  de  ce  ressort 
prenant  appui  au  fond  38  du  second  U  23  de  la  pre- 
miere  plaque  18.  La  seconde  plaque  34  est  aussi  per- 
cee  d'une  fente  rectangulaire  39  dans  laquelle  peut  se 

so  mouvoir  longitudinalement  au  moins  un  second  plot  40 
que  presente  le  poussoir  5.  Un  des  bords  allonge  41  de 
la  fente  39  est  egalement  muni  d'une  pluralite  de  cre- 
neaux  42  ä  46.  Dans  un  de  ces  creneaux  44  peut 
s'engager  transversalement  le  second  plot  40.  Enf  in,  la 

55  seconde  plaque  34  est  percee  d'une  Ouvertüre  47  dans 
laquelle  peut  s'introduire  le  crochet  1  1  .  Un  bord  de  cette 
Ouvertüre  est  taille  en  biseau  48  le  long  duquel  peut 
glisser  un  bec  49  que  presente  le  crochet  1  1  .  On  fera 
observer  pour  finir  que  les  creneaux  du  dispositif  15 

3 
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sont  les  moyens  d'indexation  et  les  plots  du  poussoir  5 
les  moyens  de  positionnement  du  dispositif  etudie, 
moyens  evoques  plus  haut. 

A  la  lumiere  de  la  description  qui  vient  d'etre  don- 
nee  des  divers  elements  composant  le  fermoir,  on  va 
expliquer  maintenant  son  fonctionnement: 

Les  figures  4  et  5  montrent  le  fermoir  en  Situation 
de  fermeture  ou  bloquee.  Dans  ce  cas  le  poussoir  5  est 
reläche  et  le  premier  plot  32  dudit  poussoir  5  est  engage 
dans  un  creneau  29  de  la  premiere  plaque  18,  ce  qui 
fixe  la  longueur  du  fermoir  et  empeche  donc  tout  depla- 
cement  du  premier  ensemble  1  par  rapport  au  second 
ensemble  2.  Dans  cette  Situation  le  bord  longitudinal  70 
de  la  seconde  plaque  34  appuie  au  fond  du  premier  U 
22  de  la  premiere  plaque  18,  le  ressort  37  est  detendu 
et  le  dessous  du  bec  49  du  crochet  1  1  appuie  sur  la 
seconde  plaque  34,  bloquant  ainsi  le  fermoir. 

Les  figures  6  et  7  montrent  le  fermoir  en  Situation 
de  reglage  de  longueur.  Pour  ce  faire,  on  presse  sur  le 
poussoir  dans  le  sens  de  la  fleche  C,  ce  qui  degage  le 
premier  plot  32  du  poussoir  5  hors  du  creneau  29  de  la 
premiere  plaque  18.  A  ce  moment-lä  le  premier  ensem- 
ble  1,  c'est-ä-dire  la  coiffe  3  et  le  poussoir  5  qu'elle 
entrame,  peut  se  deplacer  librement  et  longitudinale- 
ment  sur  le  second  ensemble  2  et  le  premier  plot  32 
peut  etre  amene,  par  exemple,  en  face  du  creneau  28 
pour  rallonger  le  fermoir  ou  amene,  par  exemple,  en 
face  du  creneau  30  pour  raccourcir  le  fermoir.  Une  fois 
le  reglage  choisi,  on  reläche  le  poussoir  5  et  l'on 
retrouve  la  Situation  bloquee  decrite  ä  propos  des  figu- 
res  4  et  5.  On  fera  remarquer  que  dans  la  Situation  de 
reglage  illustree  par  les  figures  6  et  7,  le  premier  plot  32, 
agissant  sur  le  bord  longitudinal  70  de  la  seconde  pla- 
que  34,  a  fait  glisser  ladite  seconde  plaque  vers  la  gau- 
che  des  figures,  ce  qui  comprime  une  premiere  fois  le 
ressort  37  et  amene  le  bec  49  du  crochet  1  1  au  bord 
superieur  du  biseau  48  de  l'ouverture  47  de  la  plaque 
34.  On  voit  donc  que,  dans  cette  Situation,  le  fermoir  se 
trouve  toujours  en  Situation  de  fermeture,  mais  que  sa 
longueur  peut  etre  adaptee  au  poignet  sans  avoir  ä 
ouvrir  le  fermoir. 

Les  figures  8  et  9  montrent  le  fermoir  en  Operation 
d'ouverture  et  plus  exactement  ä  la  fin  de  cette  Opera- 
tion  d'ouverture.  Dans  ce  cas  le  poussoir  5  est  presse 
ou  simplement  laisse  libre  et  le  premier  ensemble  1  est 
souleve  par  rapport  au  second  dans  le  sens  indique  par 
la  fleche  A.  A  ce  moment-lä,  le  bec  49  du  crochet  1  1  a 
fait  coulisser  transversalement  la  seconde  plaque  34 
dans  le  sens  des  fleches  B  et  cela  contre  la  force  de 
rappel  du  ressort  37  ce  qui  comprime  encore  plus  ce 
ressort.  Comme  le  montre  bien  la  figure  8,  le  deplace- 
ment  de  la  seconde  plaque  34  a  pour  consequence 
l'engagement  du  second  plot  40  du  poussoir  5  dans  un 
creneau  44  de  ladite  seconde  plaque.  Comme  la 
seconde  plaque  34  ne  peut  pas  se  mouvoir  dans  le 
sens  longitudinal,  on  comprend  alors  que  durant  toute 
l'operation  d'ouverture,  le  fermoir  ne  peut  pas  etre  regle 
en  longueur  puisque  tout  mouvement  longitudinal  du 
premier  ensemble  1  par  rapport  au  second  2  est  inter- 

dit.  II  s'agit  bien  lä  de  la  memoire  du  reglage  de  position 
dont  il  a  ete  question  plus  haut  et  qui  conserve  cette 
Position  pendant  l'ouverture  du  fermoir. 

Si  l'on  continue  ä  ouvrir  le  fermoir  ä  partir  de  la 
5  Situation  illustree  en  figure  9,  le  crochet  1  1  s'extrait  tota- 

lement  des  ouvertures  47  et  33  presentees  respective- 
ment  par  les  plaques  34  et  18. 

A  ce  moment  la  seconde  plaque  34,  poussee  par  le 
ressort  37,  agit  par  son  bord  longitudinal  70  sur  le  plot 

10  32,  lequel  s'engage  alors  dans  le  creneau  29  de  la  pre- 
miere  plaque  18,  disposant  ainsi  le  poussoir  5  en  posi- 
tion  relächee  (meme  Situation  que  celle  presentee  aux 
figures  4  et  5).  Dans  cette  position  ouverte  donc,  le  pre- 
mier  ensemble  1  est  empeche  de  tout  mouvement  par 

15  rapport  au  second  2  et  lä  egalement  la  memoire  de 
Position  du  reglage  est  conservee.  On  notera  cepen- 
dant  que  dans  cette  position  ouverte,  le  premier  ensem- 
ble  peut  etre  deplace  par  rapport  au  second  si  l'on 
presse  le  poussoir  5  (Situation  montree  aux  figures  6  et 

20  7). 
Enfin  lors  de  l'operation  de  fermeture  du  fermoir,  le 

poussoir  5  etant  laisse  libre  (cette  Operation  n'etant  pas 
illustree  par  les  figures)  l'extremite  inferieure  51  du  bord 
en  biseau  48  de  l'ouverture  47  de  la  seconde  plaque  34 

25  glisse  le  long  d'un  biseau  52  que  presente  le  crochet  1  1 
(voir  par  exemple  la  figure  5  pour  ces  references).  Pen- 
dant  cette  glissade,  la  seconde  plaque  34  coulisse 
transversalement,  contre  la  force  de  rappel  du  ressort 
37,  de  maniere  ä  engager  un  creneau  44  de  cette 

30  seconde  plaque  sur  le  second  plot  40  du  poussoir  5 
(meme  Situation  que  celle  presente  aux  figures  8  et  9)  et 
ä  interdire  tout  mouvement  longitudinal  du  premier 
ensemble  1  par  rapport  au  second  2,  ce  qui  conserve  la 
memoire  de  position  du  reglage.  La  fin  de  l'operation  de 

35  fermeture  est  illustree  ä  nouveau  par  les  figures  4  et  5 
dans  lesquelles  on  montre  le  poussoir  verrouille  et 
empeche  de  se  mouvoir  longitudinalement. 

Ainsi  le  but  final  de  l'invention  est-il  realise,  ä  savoir 
permettre  le  reglage  en  longueur  du  fermoir  quand 

40  celui-ci  est  encore  ferme  et  conserver  la  memoire  de  ce 
reglage  quand  ce  fermoir  est  bloque,  ouvert,  en  Opera- 
tion  d'ouverture  ou  en  Operation  de  fermeture. 

Toutes  les  explications  donnees  ci-dessus  font  etat 
d'un  seul  premier  plot  32  et  d'un  seul  second  plot  40 

45  equipant  le  poussoir  5.  Toutes  les  figures  montrent 
cependant  qu'on  a  prefere,  et  ceci  pour  des  raisons  de 
stabilite,  utiliser  deux  premiers  plots  32  et  53  suscepti- 
bles  de  s'engager  dans  les  creneaux  27  ä  31  de  la  pre- 
miere  plaque  18  et  deux  seconds  plots  40  et  54 

so  susceptibles  de  s'engager  dans  les  creneaux  42  ä  46  de 
la  seconde  plaque  34.  Dans  ces  conditions,  si  les  cre- 
neaux  de  chacune  des  plaques  sont  au  nombre  de  cinq, 
il  est  possible  de  regier  le  fermoir  selon  quatre  lon- 
gueurs  differentes. 

55  Toujours  pour  des  raisons  de  bon  fonctionnement 
et  de  stabilite  du  fermoir,  les  figures  montrent  que 
l'extremite  55  du  premier  U  22  de  la  premiere  plaque  18 
est  munie  d'une  pluralite  de  creneaux  56  ä  60  dans  les- 
quels  sont  susceptibles  de  s'engager  deux  troisiemes 
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plots  61  et  62  que  presente  le  poussoir  5.  On  compren- 
dra  que  ces  creneaux  56  ä  60  et  ces  troisiemes  plots  61 
et  62  jouent  le  meme  röle  que  celui  explique  ä  propos 
des  creneaux  27  ä  31  cooperant  avec  les  premiers  plots 
32  et  53.  5 

Les  figures  illustrant  l'invention  font  etat  de  cre- 
neaux  et  de  plots  en  forme  de  parallelepipede.  Ces  cre- 
neaux  et  ces  plots  pourraient  avoir  une  autre  forme, 
triangulaire  par  exemple  ce  qui  dans  une  certaine 
mesure  pourrait  faciliter  la  penetration  des  plots  dans  10 
les  creneaux. 

Revendications 

1.  Fermoir  extensible  pour  bracelet,  notamment  pour  is 
bracelet-montre  du  type  ä  boucle  deployante, 
caracterise  par  le  fait  qu'il  comporte  un  premier 
ensemble  (1)  comprenant  une  coiffe  (3)  ä  laquelle 
est  fixe  un  premier  brin  (4)  du  bracelet  et  un  pous- 
soir  (5)  permettant  l'ouverture  du  fermoir  et/ou  le  20 
reglage  de  sa  longueur,  ledit  poussoir  emergeant 
d'une  Ouvertüre  (6)  pratiquee  dans  un  f  lanc  (7)  que 
presente  la  coiffe  (3),  et  un  second  ensemble  (2) 
sur  lequel  est  susceptible  de  coulisser  le  premier 
ensemble  (1  )  dans  la  direction  longitudinale  du  bra-  25 
celet,  ce  second  ensemble  (2)  comprenant  des  pre- 
miere  (8)  et  seconde  (9)  lames  rabattables  l'une  sur 
l'autre  et  attachees  ensemble  par  leurs  premieres 
extremites  au  moyen  d'une  articulation  (10),  la  pre- 
miere  lame  (8)  etant  pourvue  d'un  crochet  (11)  30 
alors  que  sa  seconde  extremite  est  equipee  de 
moyens  (50)  permettant  la  fixation  d'un  second  brin 
(12)  du  bracelet,  la  seconde  lame  (9)  etant  attachee 
ä  sa  seconde  extremite  par  une  articulation  (13,  14) 
ä  un  dispositif  (1  5)  sur  lequel  peut  s'amarrer  le  cro-  35 
chet  (1  1)  pour  bioquer  le  fermoir  et  sur  lequel  peut 
agir  le  poussoir  (5)  pour  ouvrir  le  fermoir,  ledit  dis- 
positif  (1  5)  et  ledit  poussoir  (5)  etant  pourvus  res- 
pectivement  de  moyens  d'indexation  (16)  et  de 
positionnement  (17)  pour  permettre  le  reglage  en  40 
longueur  du  fermoir  et  pour  conserver  la  memoire 
de  ce  reglage  quand  on  ouvre  ledit  fermoir. 

2.  Fermoir  extensible  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
terise,  par  le  fait  que  le  dispositif  (15)  articule  ä  la  45 
seconde  lame  (9)  comporte  une  premiere  plaque 
(18)  rectangulaire  dont  un  bord  (19)  transversal 
porte  un  gond  (13)  sur  lequel  vient  s'articuler  ladite 
seconde  lame  (9)  et  dont  les  bords  longitudinaux 
(20,  21)  sont  replies  en  forme  de  premier  (22)  et  de  so 
second  (23)  U,  la  base  (24)  du  premier  U  (22)  etant 
percee  d'une  fente  (25)  rectangulaire  traversee  par 
le  poussoir  (5)  et  le  long  de  laquelle  il  peut  se  depla- 
cer,  un  des  bords  allonge  de  ladite  fente  (25)  etant 
muni  d'une  pluralite  de  creneaux  (27  ä  31)  dans  l'un  55 
(29)  desquels  peut  s'engager  transversalement  au 
moins  un  premier  plot  (32)  que  presente  le  poussoir 
(5),  ladite  premiere  plaque  (18)  etant  percee  d'une 
Ouvertüre  (33)  dans  laquelle  peut  s'introduire  le  cro- 

chet  (1  1),  et  une  seconde  plaque  (34)  rectangulaire 
montee  coulissante  transversalement  sur  la  pre- 
miere  (18),  un  (35)  des  bords  longitudinal  de  la 
seconde  plaque  (34)  etant  releve  pour  former  une 
paroi  (36)  contre  laquelle  s'appuie  la  premiere 
extremite  d'un  ressort  (37)  de  rappel,  la  seconde 
extremite  dudit  ressort  prenant  appui  au  fond  (38) 
du  second  U  (23),  cette  seconde  plaque  (34)  etant 
percee  d'une  fente  (39)  rectangulaire  dans  laquelle 
peut  se  mouvoir  longitudinalement  au  moins  un 
second  plot  (40)  que  presente  le  poussoir  (5),  un 
(41)  des  bords  allonge  de  ladite  fente  (39)  etant 
muni  d'une  pluralite  de  creneaux  (42  ä  46)  dans  l'un 
desquels  peut  s'engager  transversalement  ledit 
second  plot  (40),  ladite  seconde  plaque  (34)  etant 
percee  d'une  Ouvertüre  (47)  dans  laquelle  peut 
s'introduire  le  crochet  (1  1),  un  bord  de  ladite  Ouver- 
türe  presentant  un  biseau  (48)  le  long  duquel  peut 
glisser  un  bec  (49)  que  presente  le  crochet  (1  1). 

3.  Fermoir  extensible  selon  la  revendication  2,  carac- 
terise  par  le  fait  que  lorsque  le  fermoir  est  en  posi- 
tion  de  fermeture,  le  poussoir  (5)  est  reläche  et  le 
premier  plot  (32)  est  engage  dans  un  creneau  (29) 
de  la  premiere  plaque  (1  8)  pour  fixer  la  longueur  du 
fermoir,  que  lorsque  le  fermoir  est  en  position  de 
reglage  de  longueur,  le  poussoir  (5)  est  presse  et  le 
premier  plot  (32)  est  degage  des  creneaux  (27  ä 
31)  de  la  premiere  plaque  (18)  ce  qui  permet  le 
deplacement  longitudinal  du  premier  ensemble  (1) 
par  rapport  au  second  (2)  sans  ouvrir  le  fermoir, 
que  lorsque  le  fermoir  est  en  Operation  d'ouverture, 
le  poussoir  (5)  est  presse  et  le  bec  (49)  du  crochet 
(1  1)  fait  coulisser  transversalement  la  seconde  pla- 
que  (34,  f  leches  B)  contre  la  force  de  rappel  du  res- 
sort  (37)  de  maniere  ä  engager  un  (44)  de  ses 
creneaux  (42  ä  46)  sur  le  second  plot  (40)  et  ä  inter- 
dire  tout  mouvement  longitudinal  du  premier 
ensemble  (1)  par  rapport  au  second  (2),  que  lors- 
que  le  fermoir  est  en  position  d'ouverture,  le  pous- 
soir  (5)  est  reläche  et  le  premier  plot  (32)  est 
engage  dans  un  creneau  (29)  de  la  premiere  pla- 
que  (18)  empechant  tout  mouvement  longitudinal 
du  premier  ensemble  (1)  par  rapport  au  second  (2), 
et  que  lorsque  le  fermoir  est  en  Operation  de  ferme- 
ture,  le  poussoir  (5)  est  laisse  libre  et  l'extremite 
inferieure  (51)  du  bord  en  biseau  (48)  de  l'ouverture 
(47)  de  la  seconde  plaque  (34)  glisse  le  long  d'un 
biseau  (52)  que  presente  le  crochet  (1  1)  et  fait  cou- 
lisser  transversalement  ladite  seconde  plaque  con- 
tre  la  force  de  rappel  du  ressort  (37)  de  maniere  ä 
engager  un  (44)  de  ses  creneaux  (42  ä  46)  sur  le 
second  plot  (40  et  ä  interdire  tout  mouvement  longi- 
tudinal  du  premier  ensemble  (1)  par  rapport  au 
second  (2). 

4.  Fermoir  extensible  selon  la  revendication  2,  carac- 
terise  par  le  fait  que  le  poussoir  (5)  comporte  deux 
Premiers  plots  (32,  53)  susceptibles  de  s'engager 
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dans  les  creneaux  (27  ä  31)  de  la  premiere  plaque 
(18)  et  deux  seconds  plots  (40,  54)  susceptibles  de 
s'engager  dans  les  creneaux  (42  ä  46  de  la 
seconde  plaque  (34). 

5 
5.  Fermoir  extensible  selon  la  revendication  4,  carac- 

terise  par  le  fait  que  l'extremite  libre  (55)  du  premier 
U  (22)  de  la  premiere  plaque  (18)  est  munie  d'une 
pluralite  de  creneaux  (56  e  60)  dans  lesquels  sont 
susceptibles  de  s'engager  deux  troisiemes  plots  10 
(61  ,  62)  que  presente  le  poussoir  (5). 

6.  Fermoir  extensible  selon  la  revendication  4,  carac- 
terise  par  le  fait  que  les  premiere  (18)  et  seconde 
(34)  plaques  possedent  chacune  cinq  creneaux  15 
permettant  ainsi  de  choisir  quatre  longueurs  diffe- 
rentes  du  fermoir. 

20 
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